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II. INFORMATIONS REÇUES DES GOUVERNEMENTS

A. Tableau synoptique des réponses des gouvernements

État
Informations sur
les importations

Informations sur
les exportations

Explications fournies
dans la note verbale Informations générales

Croatie Néant Néant Non

Fidji Néant Néant Non

Iran (République islamique d') Néant Oui Non

Sainte-Lucie Néant Néant Non

Les communications de la Croatie, de Fidji, de la République islamique d'Iran et de Sainte-Lucie portent à 89 le nombre total
de réponses reçues des gouvernements*.

                                                                   

     * Y compris un rapport "néant" soumis par les Îles Cook.
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B. Réponses  reçues  des  gouvernements

IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D')

IMPORTATIONS

Pays déclarant : Iran (République islamique d')

Original : anglais Année civile : 1996
Informations générales fournies : néant Date de présentation : 10 octobre 1997

A B C D E Observations

Catégorie (I-VII)
État(s)

exportateur(s)
Nombre

de pièces

État d'origine
(autre que

l'exportateur)

Lieu
intermédiaire

(le cas échéant)
Description de

la pièce
Remarques concernant le

transfert

I. Chars de combat Fédération de
Russie

2

II. Véhicules blindés de
combat

Fédéŕ ation de
Russie

2

IV. Avions de combat Chine 5

VI. Navires de guerre Fédération de
Russie

1

Chine 5

VII. Missiles et lanceurs de
missiles

Chine 102

En ce qui concerne les renseignements fournis pour l'année civile 1995 (voir A/51/300/Add.5, p.2), il convient de biffer la note de bas de page a)
ainsi conçue "pièces importées pour remplacer du matériel existant".
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